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Département du Nord 
Arrondissement de Lille 
Ville de Villeneuve d'Ascq 
 

Extrait du registre des délibérations 
de la Ville de Villeneuve d'Ascq 

Conseil municipal du mardi 7 avril 2026 
 
N° VA_DEL2026_96 
 
Objet : Octroi de la garantie de l'Agence France Locale 2026 
  
L'an deux mille vingt-six, le 07 avril à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve 
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence 
de Sylvain ESTAGER, suite à la convocation qui a été adressée à ses membres cinq 
jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la mairie, 
conformément à la loi. 
Tous les membres en exercice étaient présents ou représentés à l'exception de 
Monir EL MOUNAOUI , ayant donné pouvoir à Delphine HERENT, Gérard 
CAUDRON, ayant donné pouvoir à Valérie QUESNE-CAUDRON, Nelly BOYAVAL, 
ayant donné pouvoir à Sébastien COSTEUR, Stéphanie LEBLANC, ayant donné 
pouvoir à Sylvain ESTAGER, Christian CARNOIS, ayant donné pouvoir à Vincent 
BALEDENT, Florence BARISEAU, ayant donné pouvoir à Kelly VERKINDERE. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 
1611-3-2 ; 

Vu la délibération n° VA_DEL2026_76 en date du 28 mars 2026 ayant confié à 
Monsieur le Maire la compétence en matière d’emprunts ; 

Vu la délibération n° VA_DEL2023_143, en date du 7 novembre 2023 ayant 
approuvé l’adhésion à l’Agence France Locale de la commune de Villeneuve 
d’Ascq ; 

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et 
considérant la nécessité d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie 
autonome à première demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence 
France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la commune de Villeneuve 
d’Ascq, afin que cette dernière puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence 
France Locale ; 

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en 
vigueur à la date des présentes ; 

La Garantie de la commune de Villeneuve d'Ascq est octroyée dans les 
conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence 
France Locale, (les Bénéficiaires) : 

- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 
2026 est égal au montant maximal des emprunts que la commune de Villeneuve 
d'Ascq est autorisé(e) à souscrire pendant l’année 2026, 

- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des 
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emprunts détenus par la commune de Villeneuve d'Ascq pendant l’année 2026 
auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours. 

- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un 
représentant habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société 
Territoriale ;   

- si la Garantie est appelée, la commune de Villeneuve d'Ascq s’engage à 
s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 
jours ouvrés ; 

- le nombre de Garanties octroyées par le Maire au titre de l’année 2026 
sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans 
la limite des sommes inscrites au budget primitif de référence, et que le montant 
maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte 
d’engagement; 

 
Il est proposé aux membres du conseil :  
- d'autoriser le Maire, pendant l’année 2026, à signer le ou les engagements 
de Garantie pris par la commune de Villeneuve d'Ascq, dans les conditions 
définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant l’ensemble des 
caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes ;  
- d'autoriser le Maire à prendre toutes les mesures et à signer tous les 
actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  
 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
 
 
Le secrétaire, 
Garance GUILLERET-GIVERS 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Sylvain ESTAGER 

 
 
 
 
 
 
Extrait de la présente délibération a été affiché le lundi 13 avril 2026 à la porte de la mairie et publié 
sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-11 du 
code général des collectivités territoriales 
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